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APRÈS LA CONFÉRENCE 
Nationale Économique

B ANS son rapport général à la séance de clôture de la Confé
rence Nationale Economique, M, Lamour (C.G.A.) a précisé 
une fois encore, quel a été le but de cette Conférence : a Assai
nissement de la situation économique par l ’accroissement du 
pouvoir d’achat des travailleurs, sans augmentation réelle du 

coût de la vie ». Considérant que ce but n’a pas été atteint, le Secré
taire Générai de la C.F.T.C. a dit bien haut ce que pensent de très 
nombreux travailleurs : malgré tous les méritoires efforts et tous les 
travaux, le salaire minimum vital n'est pas encore garanti à la base.

Si la Conférence a apporté de sérieuses modifications et de subs
tantiels relèvements, le manœvre ordinaire est encore dans une situa
tion fort difficile avec un salaire pas du tout en rapport avec le coût 
de la vie.

Il faut dire aussi que les résultats de cette Conférence n’ont pas été 
acoueillis avec grande Joie par les travailleurs, car ceux-ci ont peur, 
peur de la hausse des prix.

m

e  parle-t-on pas de pain à 14 francs le kilo, le lait à 9 et 11 
francs le litre ? Ne parle-t-on pas de l’augmentation du prix 
du charbon ? Et nous connaissons, sur l’ensemble des prix, 
les répercussions d'une hausse de ce genre; ne parle-t-on pas 

encore de l'augmentation du prix des transporta, du gar, de l'électri
cité, eto... Avec des mesures de ce genre, croit-on que le pouvoir d'a
chat des travailleurs va être conservé 7 Mais c'est vers de nouvelles 
restrictions des possibilités de vie des travailleurs que nous nous 
orientons.

La situation est donc loin d’étre réjouissante, elle réclame des tra
vailleurs une action toujours cohérente et puissante. Tant que nous 
n'avons pas obtenu pour la catégorie la plus défavorisée le minimum 
vital, nous n'avons pas à être satisfaits. Les résultats de la Conférence 
s’ils sont acceptés par le gouvernement, seront un pas en avant, mais 
un pas qui n’est pas suffisant.

C'est pour ce minimum vital, non encore atteint, que nous devons 
'continuer à agir. Le rapport lui-même déclare que « l’institution d’un 
salaire minimum vital, tel que l'ont préconisé la C.G.T. et l’U.N.A.F., 
permettrait de faire face avec certitude aux exigences de la vie indi
viduelle et familiale » que « l’on y parviendra en définissant sur des 
bases saines le coût réel de la vie. » Pour cela, reprenant un souhait 
si souvent formulé par la C.F.T.C., n II faut un comité du pouvoir 
d’achat qui procédera à un examen aussi exact que possible du coût 
de la vie. »

L A classe ouvrière est pleine d'anxiété pour l’avenif, eiie ne com
prend pas qu'on lui fasse supporter à elle seule le poids de 
toute notre misère. Les travailleurs pensent aussi à leurs 
vieux camarades à qui la maigre pension ne donnera bientôt 

plus le pain quotidien. Il y a trop de misère en France qui coudoie 
trop de luxe, il y a trop de Français qui ne mangent pas à leur faim 
à côté d’autres qui vivent dans l'opulence, mieux qu’autrefofs.

Nous lutterons donc pour un salaire vital, nous nous élèverons con
tre toute hausse, nous agirons pour que baissent les prix, malgré la 
déception, la misère, il ne faut pas faiblir, bien au contraire, il faut 
plus que jamais renforcer la puissance de notre action.

Ch. SAVOUILLAN.

Bonnes
VACANCES

Voici venus les beaux Jours et, 
avec eux, la période tant attendue 
des congés payés.

A tous les travailleurs, la « Voix 
des Métaux » dit : Bonnes vacan
ces I

Mais elle voudrait pouvoir for
muler ce souhait sans restriction 
et, hélas I il y aura encore cette 
année des milliers de travailleurs 
qui ne pourront aller se reposer â 
la campagne, ou à la mer, et qui 
resteront, comme pendant la dure 
epreuve, dans la vie enfiévrée 
des grandes villes.

Et pourtant, plus que jamais, 
les travailleurs, les familles ou
vrières et les enfants ont besoin 
de détente et d’air pur.

(junnd on songe aux ravages 
que font tous les jours la sous-ali
mentation, la fatigue, le surme
nage, la tuberculose, on a le droit 
de réclamer une meilleure part 
poui tous ces travailleurs ou tra
vailleuses et leurs enfants.

Or, faites une petite enquête au- 
toui de vous et vous serez frappés 
du faible pourcentage de ceux qui 
peuvent « se payer des vacances ».

En effet, étant donné la modi
cité des ressources,'en regard du 
coût de la vie, du prix des trans
ports et des pensions d'hôtels, il 
est véritablement impossible à une 
famille ouvrière de pouvoir envl- 
sagrr, ne serait-ce même qu’un 
simple déplacement.

Nous savons certes que certaines 
organisations officielles ou pri
vées ont pris de belles initiatives 
qui vont permettre à un grand 
nombre d'enfants et de famille de 
pouvoir bénéficier d’un séjour re
constituant, mais l’étendue de ces 
initiatives est forcément limitée. 
C’est pourquoi nous demandons 
que l’on organise rapidement les 
vacances populaires.
LIRE LA  SUITE EN  2< PAGE  4» COL.

L IB E R T É  S Y N D I C A L E
II n ’est pas de jour où nous ne 

soyons avertis de petits incidents, 
significatifs en eux-mêmes, nous si
gnalant que de nombreux camara
des, sur des entreprises diverses, se 
trouvent en lutte ouverte avec leurs 
camarades de la C.G.T., quant à 
leur représentativité et leur droit à 
discuter des intérêts propres à leur 
profession et à leur entreprise.

Il se trouve même des entreprises 
où la C.G.T. refuse toute forma
tion o’e section C.F.T.C., arrachant 
l ’affichage et supprimant le panneau 
réservé à l ’affichage de la C.F.T.C., 
sans que la Direction ne lève seule
ment le petit doigt pour y faire une 
objection légale.

Nos camarades de' la C.G.T., cer
tains du moins, auraient-ils la mé
moire si courte qu’ils ne se sou
viennent encore de jours pas très 
lointains pourtant où. oubliant toute 
divergence idéologique ou politique, 
tous les syndicalistes sincères et 
clairvoyants s ’étaient unis pour lut
ter contre l ’opresseur et reconquérir 
une liberté si chèrement acquise au 
prix de la vie de tant des nôtres?

Il nous souvient qu’à Alger, la 
C.G.T. et la C.F.T.C. avaient con- 
felu des accords reconnaissant la re
présentativité des deux grandes cen
trales syndicales ; puis, en septem
bre 1944, un accord solennel était 
pris reconnaissant la liberté pour 
chacun d’adhérer au syndicat de son 
choix.

Nous pouvions a lo r s  espérer 
qu’une nouvelle ère de compréhen
sion syndicale était née, garantissant 
dans le pluralisme nécessaire le res
pect d’idéologie spiritualiste propre 
à la C F.T.C.

plus près encore, lors des élec

tions d’avril dernier, les trois grands inavoué peut-être, mais bel et bien 
partis avaient reconnu que : le res- caressé.
pect de la liberté syndicale et la Nous ne concevons pas, nous syn. 
participation proportionnelle de tou- dicalistes, une organisation, autori-

Elle veut être libre

tes les organisations professionnelles 
reconnues aux activités économiques 
et sociales des ministères doivent 
être observés.

Pourquoi, aujourd’hui, ces mani
festations de fraternité syndicale se 
trouvent-elles remises ea cause par 
la C.G.T. elle-même?

Pourquoi, dans un soi-disant but 
de défense de la classe ouvrière, 
faire campagne pour un syndicat 
unique? Car tel est le but, encore

taire et despotique par elle-même, 
qui rêve de faire revivre ce syndicat 
unique, né des lois de l ’occupation 
et de Vichy.

Cette manière de faire va à l’en
contre û’es intérêts de la masse des 
travailleurs qui, demain, devraient 
suivre sur le terrain syndical et pro
fessionnellement revendicatif des di
rectives émanant d’un parti politique.

H. MICHELET.
LIRE LA SUITE EN g- PAGE, COL

HIÉRARCHIE
et prime de vie chère

Il nous faut revenir, une fois de 
plus, sur le problème des salaires 
et pourquoi ?

Parce que, depuis le 28 avril 
1948, en Comité National, la C.F. 
T.C. a demandé, pour « l’immé
diat », l'octroi d ’une prime de 
vie chère de  1.500 francs à l'en
semble des travailleurs, indépen
damment d'une augmentation de 
50 0/0 des compléments familiaux.

Nous disons êgaÜment qu'une 
lem ise  en ordre générale des sa
laires est nécessaire et qu'il fau
dra opérer les rajustements 
qu'exige la justice, en particulier, 
le besoin de sauvegarder la hié
rarchie indispensable.

Mais, pour l'instant, il faut don
ner aux travailleurs la possibilité 
de subvenir aux besoins de leur 
famille, faute de quoi c’est une 
ère de troubles sociaux qui s'ou
vrira bientôt:

Nous indiquons aue dans son 
Congres National qui s'est tenu les 
8, 9 et 10 juin, tenant compte de 
l'état de santé des travailleurs — 
en particulier des jeunes et des 
femmes — la C.F.T.C. a déclaré 
qu'il était necessaire d’attribuer à 
dater du l«r mai 19i5 :

1. A toutes les catégories de tra- 
vailleuis une majoration de 1.500 
francs par mois, à valoir pour une 
courte durée, en attendant la re
mise en ordre, par les organismes 
compétents, des traitements et sa
laires. Cette mise e ordre devant 
comporter la fixation, dans un dé
lai de trois mois, c'a: salaire mini
mum vital ou tràiftrttent de base 
du manoeuvre non spécialisé ou 
assimilé.

La revalorisation, par voie de 
conséquence, de tous les traite
ments et salaires, à tous les éche
lons, par application de coeffi
cients hiérarchiques établis ou à 
établir .

2. De majorer en même temps 
de 100 0J0 le montant des complé
ments familiaux et l’application 
sans délai de la loi du 20 mai 1946, 
relu à titre provisoire, dans l'at
tente d'une révision générale du 
régime des compléments fami
liaux, destinés à modifier, au pro- 
fit des familles ouvrières, la ré
partition du pouvoir d'achat.

3. De supprimer l’abattement de 
10 0/0 encore maintenu dans cer
taines professions, pour le travail 
féminin.

Le Congrès a rappelé le mandat  
donné aux militants C.F.T.C., 
membres des Commissions consul
tatives, des Comités des prix, de 
se refuser à examiner tout dossier 
de relèvement de prix de vente 
aux consommateurs.

Convaincu par l'expérience des 
mois passés que ces mesures n'au
ront d'efficacité qu'intégrées dans 
une politique irensemble ; que 
celte politique doit avoir notam
ment pour objet de réorganiser 
l'appareil de distribution beau
coup plus lourd en France qu'à 
l’étranger.

Résolu à prendre sa part de res
ponsabilité dans la formation et 
l’exécution de cette politique à la
quelle doivent être associées tou
tes les forces vives de l'économie 
française, il a réclamé la convoca
tion d'une Conférence nationale 
de politique économique rassem
blant les représentants du gouver
nement, des directions privées su 
nationalisées et des organisations 
syndicales.

Ainsi s’est exprimé notre Co
mité national puis notre Congrès.

Que s'est-il passé depuis !
Nous avons vu la C.G.T. à la 

veillé des élections, sortir d’une 
réserve à laquelle nous nous 
étions accoutumés, réclamer une 
augmentation générale des salai
res de 25 0/0. Par la pluma de 
Léon Jouhaux, il avait semblé un 
instant que les deux grandes Cen
trales ouvrières allaient pouvoir 
se mettre d'accord pour une 
même revendication mais il n'en 
a rien été. ta C.G.T. maintenant 
sa demande d'augmentation de 
25 0/0, la C.F.T.C. restant sur sa 
position de prime de vie chère 
mensuelle immédiate de 1.500 fr. 
pour tous les travailleurs. Puis le 
Comité national du Patronat fran
çais nous a offert, pour augmen
ter notre pouvoir d ’achat, les me
sures suivantes :

Réduction provisoire des cotisa

tions aux Assurances sociales ;
Réduction provisoire de l’impôt 

sur les salaires ;
Réduction provisoire de la taxe 

à la production ;
Enfin relèvement du taux des 

allocations familiales.
Seule cette dernière proposition

a pu être retenue. 
Èns\'nsuite, le gouvernement nous 

a fait miroiter une augmentation 
de 5 0/0 sur le montant gmiml des 
salaires pour les travaU leurr^m l  
le coefficient ne dépasse pas 139b

Solution vraiment dérisoire en 
regard du coût de La vie qui, pen
dant toutes ces discussions, conti
nue son ascension avec une régu
larité vraiment remarquable..

Il est regrettable toud de même 
que les Pouvoirs publics et le pa
tronat n'aieni pas encore compris, 
depuis le 28 avril, date d noirs 
revendication, la situation tragi
que des foyers ouvriers.

Si, dès cette date, notre voix 
avait été entendue, l'on peut dire 
qu’un grand pas aurait été fait 
et, à l'heure actuelle, le reclas
sement de la hiérarchie serait en 
bonne voie.

Libéré du souci du minimum vi
tal pour les familles ouvrières, le 
gouvernement, en liaison étroite 
avec les organisations syndicales 
et les représentants des consom
mateurs, pourrait alors attaquer 
avec vigueur le problème des prix, 
la lutte véritablement efficace con
tre le marché noir et gagner ainsi, 
en même temps que in bataille de 
la production ,la paix sociale et la 
bataille du bifteck.

G. DEJEAN.

POLITIQUE
e t
SYNDICALISME

Sous l’aspect du « cum ul » se pose 
en notre tem ps. au travailleur cons
cient et tant soit peu m ilitant, le 
problèm e de la coexistence dans la 
m êm e personne de l’activité politique  
et de l ’activité syndicale, ou plus gé
néralem ent, de l'harm onisation de d i
vers ordres d ’activité. Essayons de dé
gager sans parti pris les aspects de 
la question.

D eux groupes essentiels d ’objections 
au t cum ul » : d'ordre pratique et 
m atériel. d'ordre moral e t psycholo
gique.

N om bre de nos m ilitants  t  cum u
lent ». Lequel n ’a pas une fonction, 
parfois très active, sur le plan local, 
départem ental, voire national, dans 
un ou plusieurs groupem ents : p r i
sonniers, m aquisards. anciens com bat
tants, fam illes nom breuses, action ca
tholique. œ uvres sociales ou éduca
tives ?... Pourtant personne ne pro
pose d ’interdire ou m êm e de régle
m en ter ces cum uls. Le m ilitan t, m êm e  
en tièrem ent donné à une noble cause, 
reste un hom m e libre pour d ’autres 
activités évidem m ent compatibles. A f
faire de m éthode, de loisirs, de pu is
sance de travail, de dévouem ent... Les 
a usagers » et les m ilitants de- leur 
secteur syndical sont juges du cas 
d ’espèce : avantages, inconvénients 
et résultats. Tant que sont satisfaites 
les exigences raisonnables des m an

dants e t de la fonciion syndicale, il se
rait déraisonnable e t in juste  de s ’op
poser au « cum ul ». Au contraire . la 
< politique de présence » prend alors 
tou t son sens. Les objections <r pra
tiques » m anque de tem ps, d ’a tten 
tion, d ’attachem ent, n ’on t donc pas 
une valeur générale.

Dans quelle autre m esure e t pour
quoi en va -t-il d ifférem m en t pour le 
cum ul avec une activité  politique ? 
Ici surgissent les objections, m orales 
et psychologiques. < d ’infiltrations ». 
c d ’ingérences ». de « confusions »...

Soyons nets. Pour que ces risques 
existen t, il n 'es t pas indispensable 
que la politique de parti soit in tro
duite  parm i nos m ilitants sous form e  
de parlem entaires ou de personnages 
assum ant u n  m andat ou une direc
tion politique. m odeste ou considé
rable. n  y  su ffira it, si ces m éthodes 
avaien t cours chez nous, d ’un c noyautage  » discret d ’élém ents dé
loyaux ou  t  confusionnistes ». Au  
fond, il n ’y  a donc com m e garanties 
véritables que la probité de cons
cience de nos m ilitants qui s ’intéres
sent de plus près (com m e c’est leur 
droit) à la po litique . jointe â la. v i
gilance fraternelle mais ferm e des 
autres m ilitants.
LIRE LA  SUITE EN 3" PAGE b  COL.



LA VOIX DES METAUX

AD MARCHE NOIR
Tandis que, p ar l'action  de no tre  

Confédération un ra justem en t des sa
laires s élabore, une plaie restée ju s 
q u ’alors incurable, le m arché noir, 
continue ses ravages a tte ignan t su r le 
plan m atérie l e t m oral les classes la 
borieuses.

Avec la venue de M, Yves Farge 
au m inistère du R avitaillem ent un 
nouvel espoir a pu naître  parm i les 
travailleurs, pour év iter une décep- 
lion, pour év iter de liv re r no tre  nou- 
\e a u  m inistre aux  louanges hab ituel
les des chansonniers m ontm artrois, les 
C onfédérations syndicales ont offert 
leurs suggestions e t leur appui m até 
riel.

Que dem andons-nous ? :
Tout d ’abord un nettoyage sérieux 

ries élém ents véreux  des services du 
Ravitaillem ent e t du  Contrôle Eco
nomique.

Un plan d 'approvisionnem ent o r
ganisé des grands centres en ce qui 
concerne les denrées indispensables.

Une in terd iction  d ’exportation  de 
to u t ce qui est nécessaire à la vie de 
la N ation ou susceptible de créer une 
hausse su r le m arché national p ar sa 
raréfaction .

Un affichage obligatoire e t appa
ren t de tous les p rix  chez tous les 
com m erçants y  com pris les cafés

Nous réclam ons su rtou t que l'É ta t 
e t les g landes collectivités donnent 
eux-m em es 1 exem ple en ce qui con
cerne les p rix  e t que nous n ’assistions 
pas à des hausses continuelles des 
transports, eau, gaz, électricité, etc., 
nous dem andons un exam en a tten tif  
de ce tte  im portan te  question.

En échange, nous offrons notre con
cours loyal en collaborant aux com
m issions départem entales e t locales de 
contrôle des p rix  e t de lu tte  contre 
lq m arché noir, commissions où 
nous dem andons à nos am is‘de colla
bo rer courageusem ent avec leurs ca
m arades de la C. G. T.

Nous offrons de faire  l’effo rt pour 
développer sainem ent nos coopératives 
qui, ne l'oublions pas, nous ont p e r
m is de subsister.

Nous offrons de fa ire  l 'e ffo rt néces
saire pour favoriser de nos achats 
les com m erçants qui afficheron t les 
p rix  les plus norm aux et m êm e si 
nous devons nous se rre r encore la 
cein tu re quelques sem aines, nous au 
rons enfin la certitude  de voir d ispa
ra ître  ce g rand fléau social, lo m ar
ché noir.

Nous n ’assisterons plus à cette  dé
chéance de ta n t  de jeunes délaissant 
le trav a il pour les gains faciles du 
m arché noir.

Et, pour te rm iner, il restera  à  éli
m iner du circuit social les gros t r a 
fiquants, signalez-Ies à vos respon
sables syndicaux e t no tre  C onfédéra
tion u tilisera  quelques bons ami6 pour 
rég ler leu r sort.

Ainsi sera sauvegardée une récolte 
pleine d ’espérances, ainsi sera  sau
vegardé un pouvoir d ’achat que vous 
vous étiez habitués à ne plus con
sidérer q u ’illusoire, ainsi ren a îtra  l ’es- 
p é iance  d ’une vie m eilleure e t la cer
titu d e  de travaille r enfin  pour quel
que chose.

RENAULT.

Les Mars
Dans une récente étude établie çant fasse carrément du marché teints par cet Impôt em 1939 Les 

par le groupe « Reconstruction », noir, opération qui échappe à tout charges de famille ou salaires trop 
notre camarade A. Malsch du bu- contrôle fiscal, soit qu’ii se fasse bas étant une cause d'exemption 
reau d’étude de l’U.D. du Rhône, facturer une partie seulement de pour les 4 m illions qui ne sont pas 
s inspirant d’un article de Pierre la marchandise, le restant échap- imposés. ^
Uri (des « Temps Modernes », pant au fisc du fait de la réduc-
aIgjj 1946), démontrait par quel- tion du chiffre d’affaires corres- Impôt sut les bénéfices agrico
l e s  chiffres la nécessité d’une pondant aux valeurs non factu- les •’

ssys rtsru r u s t  a & w w
Jusqu’en 1944, l’impôt sur les bé
néfices industriels et commer
ciaux était calculé pour eux, 
sur un bénéfice fictif, de 2.000 fr. 
par mois • ce bénéfice fictif a été 
élevé par l’Assemblée Constituante 
à 4.000 francs en laissant la pos
sibilité aux commerçants de dé
montrer pal leurs livres qu Us imnot forfaitaire c a lc u lé
n atteignent pas cette somme et, suivant la valeur locative du ca- 
dans ce dernier cas, leur împosi- d ( 1 ^u 'lu s  haut
tion serait réduite. Contradiction cad'ir!?e nV<;. , i ,  r  !
de notre administration qui sup- En fait m r 7 milÏÏons^d’a-uicuï‘ 

yai ie uciucusirti ; or, ce reieve au pose que Je petit commerçant teurq (C’0mnarés ally H mj|ijnn«C?ia 
cadastre est très ancien, n’a pas est incapable de tenir une compta- salariés) Io3 310 4m em ent° so n t 
été révisé dans les délais légaux bilité lorsqu'il s'agit de la soumet- touchés nar i’i m ^  s ^  îL  hIJ l  
e t.n e  correspond en aucune ma- tre au fisc pour l ’imposition di- nces aarico es ^Lrm vinés tu v  
nière à la valeur réelle des pro- recte, mais qui lui suggère d’au- 4 m illion? 1/2 de s a l a r ^  Fn 
Prtétés en question. v tre part; et qui admet une telle fe“  apiculteurs ont pavé 50 mib

Impôts sur les bénéfices indus- d é^ n s? ld,et? s 0r̂ ?oUn^es^m?^étse l i o ,n s  d’imr)ôt sur le  revenu agri- tneis et commerciaux : aeiense ae ses propies intérêts. cole ; en 1943. jls ont pav  ̂ nij|_
C’est le plus important, son Impôt sur les traitements et sa- ’

taux est de 24 0/0. Les fraudes sont ^ Tes ■
innombrables, soit que le commer- Le taux de cet impôt est de

16 0/0. U est stoppé à la source, 
c’est-à-dire, perçu par l’employeur 
et versé directement par celui-ci à 
l'Etat. Sur 8 millions 1/2 -de sala
riés, 4 millions 1/2 ont été at-

v m i i i i - o  J CA 1ICUCCW11U U Uli
vaste réforme fiscale en France.

Nous avons Jugé utile1 de donner 
de cette intéressante étude un 
large extrait, en ce qui concerne 
les impôts chargeant particulière
ment les travailleurs : Les Impôts 
directs.

IMPOTS DIRECTS
I. • Impôts cédulaires

Deux impôts fonciers :
Sur la propriété hâtie ;

, Sur la propriété non bâtie. 
Le taux de ces impôts est de 

16 0/0. Il est forfaitaire, calcule 
d’après la valeur locative donnée 
par le cadastre ; or, ce relevé du

base de 5.000 francs. Première 
fraude : l ’agriculteur considère 
que sa subsistance est une charge 
et non un emploi de revenu. Il 
pratique donc son abattement de 
5.000 francs sur le bénéfice net, si 
bien que cet abattement est prati
quement calculé deux fois. D’au
tre part, l’impôt sur les bénéfices 
est un impôt forfaitaire calculé

liard. Or le revenu de là terre est 
en 1943, estimé à 90 milliards de 
francs, ce qui supposerait un im
pôt de 12 milliards de francs.

bénéfices non

Il faut un ravitaillement normal

LIBERTÉ SYNDICALE
SU ITE  DE L A  PREM IERE PAGE

Nous entendons garder notre li
berté pleine et entière, exemple de 
toute obédience à un parti politique, 
et nous ne reconnaissons à des ca.

toute sérénité, à œuvrer pour l ’évo
lution de la masse ouvrière.

Nos camarades ne s ’y trompent 
pas, et chaque fois qu’une élection 
a lieu sur une entreprise, la C.G.T.,

Nous sommes prêts à travailler 
tous ensemble pour le bien-être de 
la classe ouvrière, ses droits et ses 
revendications, où nous apporterons 
tout notre poids, mais dans une atlie i a UCb Ud- , -----I . ,  IUUI nu lle  puiUS, malS USinS UI1€ fit-

marades o'e la C.G.T. le droit de °°.n ?ré. !Tal SrA est obligée d’éta- mosphère saine, de mutuelle compré-
n m ts  r*nntPctA r Urtû r o ♦ nfi D l l T  l£  D llâT !. QUI C S t  lo in  Hp  P P lit i  hp tic ir in  rlnnr. u n  n 1. . . n i:n  _____j* . >nous contester une représentativité 
eue la Résistance et la Libération ont 
consacrées.

En toute sincérité, il n’est pas de 
pire ennemi de la démocratie que 
celui qui attente à la liberté d’au
trui. tant morale que physique.

Nous avons souvenance qu’au 
mois de mars dernier, M. Charles 
Tillon, recevant une délégation C. F. 
T. C., affirmait, à la suite de plu- 
s’eurs réclamations de celle-ci, qu’il 
entendait que la C.F.T.C. dispose au 
même titre que la C.G.T. de pan
neaux d’affichage et de droits syndi
caux sur les entreprises et qu’il allait

blir le bilan, qui est loin de celui 
qu’elle corne à son de trompe’ : les 
pourcentages et les chiffres sont là 
qui lui font repousser avec fureur 
l ’idée de la proportionnelle.

L’offensive Frachon : une seule 
section syndicale par entreprise,

hension, dans un pluralisme syndical 
sincère et non pas dans une atmo
sphère de haine et de lutte sour
noise entre camarades de travail.

Nous ne voulons pas de politique 
dans le syndicat; nous sommes des 
hommes libres et ma'eurs, et les in-, r , nuira ci maicuis, et les m-

nétan que differee; elle est là. la- térêts de la politique sont opposés 
tente, plus sourde, employant tous aux nôtres; c ’est nous qui devons 
les moyens, même les plus bas, leur dicter nos ordres et non pas 
pour atteinare son but. en recevoir.

Allons, camarades, serrons les cou- Restons unis dans nos syndicat ; 
des : nous lutterons pour notre liberté groupons-nous, toujours plus nonù 
syndicale comme notre pays a lutté breux. grossis de tous nos camara- 
pour sa liberté; ce n ’est pas en cé- des encore inorganisés, qui n’ont 
dant à un adversaire que l ’on ac- pas compris tout leur devoir, soittaux su r les entreprises et qu il allait . “ “ “  a u .u .jia u c  4 ue 1 un ac- pas compris tout leur devoir, 

donner des ordres en conséquence, duiert son respect, et nous voulons par crainte, soit par insouciance. 
Ces ordres ne seraient-ils iam ais e'vç respectés. Vive la liberté syndicaleICes ordres ne seraient-ils iamais 

parvenus à la C.G.T. ou bien au
raient-ils été tout simplement trans
gressés? Que devons-nous penser?

S’il est certain que la C.G.T. ait 
à plusieurs reprises fait des offres 
de fusion organique à !a C.F.T.C., 
nous ne pensons pas qu’une telle fa
çon de faire puisse faire avancer 
d'un iota les événements en ce sens, 
et la décision du Congrès Confédé
ral de septembre 1945 ne peut que 
s ’en trouver renforcée.

Une unité d’action est possible, 
mais pas avec un tel état d’esprit 
d’un côté de la barrière, et ce n’est 
pas avec des brimades, des pressions 
ou même des menaces de grève al
lant jusqu’au débrayage, comme à 
Gennevilliers, usine de la S.N.E.C. 
M.A., que la C.G.T., si chatouil
leuse quand on la pique, mais si 
prodigue à dispenser les injures et 
les calomnies aux militants de la 
C.F.T.C., verra ceux-ci venir gros
sir leurs rangs.

Nous entendons continuer, en

MILITANT, TU DOIS AVOIR DANS TA POCHE i | |

HOTRE ACTION IANS L’ENTREPRISE 1
un guide pour : les délégués du personnel ; ==

le Comité d’entreprise ; =
la production (salaire au rendement, chaîne, =

etc..., etc...).
ET SE

I f  PROJET DE COHlfENTiBH COLLECTIVE NATIONALE |
La brochure 15 fr, port en sus =

FEDERATION DE LA METALLURGIE
11 bis, rue Roquépine. — PARIS 8° =§

C.C. PARIS 537.50 jj=

Une Confèrence économique est 
réunie en ce, moment û Paris.

Composée des représentants des 
organisations syndicales ouvrières 
et patronales, des consomniateurs 
et producteurs, celte conférence 
étudie les problèmes écunomigues 
de l'heure.

Puisse-t-elle réiessir dans sa mis
sion et surtout garantir à l'ensem
ble des travailleurs et des familles 
ouvrières un pouvoir d'achat ac
cru, sans lequel toute augmenta
tion de salaire serait aussi fallu 
ciciise qu'illusoire.

Mais à côté dé ces grandes gués 
lions, nous aimerions que la 
grande presse ne passât pas sous 
s '(T.ce, d'une façon un peu trop 
systématiques, la p i  -Ucipotton de 
ni l i t  C/F.i.C. aux dis ussion . en 
cours.

Et pourtant, nous avons, an 
même titre que la C.G.T., la C.G.A 
et te C.N.S.F: notre mot à dire 
dans les pourparlers et nous sa 
vnris d'ailleurs prendre, à cet 
égard, nos responsabilités et pro
poser des solutions.

Cette attitude pourrait laisser 
croire qu'il y  a en France des or
ganisations quasi officielles et 
d'autres dont l'avis mpnrte peu. 
Ou bien en feignant d'ignorer ces 
dernières, veut on favoriser le mo
nopole et le Syndicat unique ?
, Ce qui n'empêche pas d'ailleurs 

l'accroissement en valeur et en 
puissance (quoi qu'en disent cer
tains) du syndicalisme chrétien, 
lequel inspire aux travailleurs de 
plus en plus confiance.
LE DESSINATEUR DE SERVICE

B o nnes vac a n c e s
— SU ITE DE LA  PREMIERE PAG E  —

Pour cela il faudrait :
1. Revenir à la bonne formule 

des réductions sur les transports 
qui pourraient alors être beau
coup plus accessibles aux petites 
bourses ;

2. Creer des hôtels dont la pen
sion serait fixée à un prix raison
nable et non plus à des sommes 
prohibitives ;

3. Assurer un ravitaillement sain 
et abondant qui compenserait la 
sous-aliinentation quasi perma
nente des grands centres urbains

Ce programme exigerait sans 
doute un grand effort fin^icier, 
mais en définitive cette expé
rience ne serait-elle pas bénéfi
ciaire puisqu'elle réduiraii, dans 
une grande mesure, les ravages 
de la maladie, toujours onéreuse 
ei coûteuse pour FEtat.

En conséquence, indépendam
ment des réalisations privées, les 
Pouvoirs publics doivent prendre 
leurs responsabilités et mettre 
tout en œuvre pour que se réalise 
ce programme de vacances popu
laires.

Et puis, que sont les préoccupa
tions financières à côté de ce qui 
constitue la grande richesse des 
travailleurs ; la santé.

C’est l’avenir de la race, et du 
pays qui est en jeu et on ne doit 
reculer devant aucun sacrifice 
pour le sauvegarder.

Ce sera alors sans aucune amer
tume que,nous pourrons dire à 
tous : Bonnes vacances I

Impôt sur les
commère.aux :
Sont soumis à cette cédule les 

professions libérales : avocats, 
avoués, dentistes, chirurgicaux, 
médecins, écrivains, etc... Taux ; 
21 0/0. La fraude dans ces profes- 
s.ons est statutaire...

Sur 66 212 sujets soumis à cette 
cédule en 1940, 26.212 déclarent 
moins de 20.000 francs de revenu 
annuel ; 29.1100 déclarent moine de 
50.000 francs ; 522 seulement décla
rent plus de 200.00 francs dont 31 
plus de 500.000 francs.
, L’énormité de la tromperie et 

l ’éducation présumée de? imposa
bles font un contraste révoltant.

Deux impôts sur le revenu des 
valeurs mobilières :

Leurs taux sont variables. Ac
tions et obligations : 30 0/0 (sauf 
deux exceptions). Rémunération 
des administrateurs de sociétés : 
35 0/0. Valeurs étrangères non 
abonnées : 31 0,0 Lots (sauf Lote
rie Nat’onale) 45 0/0. Jusqu’en 
1943 les fraudes ont été très gran
des pour les titres au porteur et 
les coupons touchés à l ’étranger. 
Depuis cette date, il semble qu’el
les soient supprimées en partie 
parce que ces titres doivent être 
déposés dans la Caisse centrale 
des Dépôts et Virements. Une 
grande partie cependant de ces 
revenus échappent à l’impôt à 
cause de l’exemption fiscale des 
titres de l ’Etat ; c’est ce qu’on ap
pelle le privilège fiscal du Trésor 
qui prive l’Etat d’uu milliard de 
recettes annuelles. Pour justifier 
■e fait on a invoqué Je peu de cré
dit de l'Etat, et la nécessité d’at- 
tiier des souscripteurs. Le pré
texte est vain, car les souscrip
teurs aux titres de l ’Etat sont sur
tout les .grandes banques qui sous
crivent des titres a court terme, or 
les banques n ’ont pratiquement 
aucune autre possibilité de placer 
avantageusement leur argent à 
court terme, plutôt que de le lais
ser dormir dans leur caisse elles 
préfèrent en retirer un bénéfice, 
si petit soit-il. Ainsi avec ou sans 
impôt elles sont obligées de placer 
leurs disponibilités en titre de 
l ’Etat.

La place nous manque pour 
donner, dans toute son ampleur, 
cette étude, dont les chiffres dé
montrent nettement combien no
tre système fiscal est à organiser.

Le pouvoir d’achat des travail
leurs est considérablement réduit 
par lé6 retenues que l’on effectue 
sur leur salaire, car ils sont pour 
ainsi dire seuls à supporter l ’im
pôt.

L’Etat a besoin de l ’impôt pour- 
vivre, les travailleurs le savent. 
Us ne veulent cependant pas être 
les seuls à la faire vivre. Ils veu
lent bien payer leur part,. mai6 
rien que leur part. S’ils sont prêts 
a faire quelques sacrifices, ils ré- 
clament que tous les Français en 
fassent aussi en fonction de leur 
possibilité. C’est pour plus de jus
tice que les travailleurs réclament, 
une réforme complète de la fisca
lité.

Ch.S...

Attention I
N’oubliez pas de renou

v e le r votre abonnement à
la VOIX DES M E T A U X

1 1 bis, rue Roquépine
C.C.P. PARIS 1258-03
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LES JEUNES A  L’ACUO N
SNECMA, B illancourt. — La Com - Exam en d ’orientation profession- La Comm ission décide ensuite de dé
m ission des Jeunes existe, anim ée par nelle su im  d 'une visite  m édicale avec m ander aux  jeunes de la C. G. T. de
Roger Mullie. Elle com prend des re- radio ; ce service organise en outre 
présentants, garçons et filles, des p rin - la prom otion ouvrière.

— Trois semaines de congés payéscipaux secteurs de l ’entreprise
Elle a procédé tou t d ’abord à une ^ / L T m o Z T d T i r a n s ^  

m ise au point des avantages acquis pour Les m oins ae ans- 
par les jeunes travailleurs Mie cette  
entreprise :

— Une visite  m édicale avec radio- 
scopie a lieu tous les trois m ois pour

— Pour leur mariage, les ouvriers 
ont droit à quatre jours payés et les 
m ensuels à  huit jours.

— La M utuelle de l’entreprise, après
les jeunes fa isant l’éducation ph y- cotisation m inim um  de d ix  m ois (50
sique.

— D eux heures d ’éducation p h y 
sique obligatoire par semaine pendant 
les heures de travail, payées, pour les 
jeunes de m oins de 21 avs.

constituer un Com ité com m un en vue  
d ’obtenir le délégué des Jeunes, les 
quatre sem aines de congés payés pour 
les m oins de d ix -h u it ans et les trois 
sem aines pour les d ix -h u it  à  ving t et 
u n  ans.

COMPTEURS DE MONTROUGE. — 
Un « Comité d ’en ten te  » des organi
sations de jeunesse de l'entreprise : 
C.G.T. * C.F.T.C. - U.J.R.F. - J.O.C. -

francs par mois) rem et 3.000 francs en Auberges de la Jeunesse, a été consti-
cas de mariage. tu é  sur l ’in itia tive  de Roger Aveneau.

Les jeunes conscrits bénéficient Ce com ité, appuyé par les délégués du
avant leur départ de 40 heures sup 
plém entaires de congés payés.

Politique et syndicalisme
SU ITE DE L A  PREMIERE PAGE  

Il m e parait d iffic ile  que les con-

Revenons sur une distinction capi
tale. En face des problèm es pro fes
sionnels, sociaux et m êm e écono- 

ceptions politiques d ’ensem ble de nos m iques, la position de fait, le point 
dirigeants et m ilitants à tous les éche- de vue d 'un  m ilitant ou d 'un orga- 
lons n ’aient pas des répercussions, nism e politique (parti, gouvernem en t) 
conscientes ou non. sur 1 orientation et d 'un m ilitant ou d ’un organisme 
générale de notre syndicalism e. L ’ins- syndicaliste, fussent-ils de m êm e ins
p iration chrétienne et dém ocratique piration. est d ifféren te  à  ta base. A

in form e  » e t anim e  d la fois — 
quoique avec de nom breuses va
riantes et nuances — l’action syndv

chacun son rôle La politiaue as 
sum e les in térê ts généraux de la Na
tion Le fa it q u ’ils doivent en prin-

cale et l ’action politique Prétendre cipe avoir le pas sur les intérêts par 
ou exiger un dédoublem ent radical ticuliers ne saurait interdire la do
se ra it illusoire et in juste  L 'hom m e fense légitim e de ces intérêts. Notre 
conscient et m ilitant est un tout. Mais sens chrétien et dém ocratique nous 
cette  inspiration, facteur de com pré- rend com préhensifs, ennem is des pro-
hension sans doute, l ’est aussi de 
loyauté et nu llem ent de confusion, de

cédés de chantage, de violence, de dé
loyauté Le bon aloi de notre syndi-

tutelle . d 'asservissem ent. Il s ’agit calism e exige néanm oins que nous 
donc de concilier au m ieu x  com pré- soyons avant tout les m andataires de 
hension et indépendance. Tout notre nos frères de travail, ferm es indé

personnel et synd icaux a obtenu le 
congé payé com plet pour les dém obi
lisés de la classe 1943 et engagés vo
lontaires, les quatre sem aines de con
gés payés pour les m oins de d ix-hu it 
ans et les trois sem aines pour les d ix- 
huit d v ingt et un  ans. Il prépare 

actuellem ent un  pro je t de délégué des 
Jeunes.

COMPAGNIE GENERALE DE 
CONSTRUCTIONS TELEPHONIQUES.
— Il y  a près de d eu x  ans q u ’un  a Co
m ité d 'Entenie des Jeunes » C.G.T.-
— Jeunes de la M étallurgie) avait été 
créé sous l'im pulsion de Roger Gil
lot. Il a m is au point l ’an dernier, 
un proje t de réorganisation du Ser
vice Médical, après avoir consulté le 
personnel par un re ferendum . Ce pro
jet a été soum is au Comité d 'en tre
prise e t repris par la Com m ission du 
service m édical de ce dernier ; le 
prem ier résultat a été le rem place
m ent du docteur de Vusine en qui 
personne n 'avait confiance, par un 
véritable m édecin du Travail. Au dé
but de cette année, le Com ité d ’en
tente . travaillant en liaison avec la 
Commission des Sports e t Loisirs du 
Com ité d'entreprise a obtenu l ’u tili
sation d 'un  plateau d ’éducation p h y 
sique de la ville de Paris et d 'un  stade

art est là ; car cette contradiction pendants, clairvoyants, insensibles aux  ' dans le !5o arrondissem ent.
n ’est q u ’apparente.

A utre écueil — autre grielf. Le m i-
m anœ uvres.

La seule raison plausible d 'in terdic-
Htant qui se laisse a ttirer par la po- tion des « cum uls » est donc m orale
litique active risque d ’être peu à peu et psychologique. Il fau t ôter à nos
réduit par son caractère plus large, adhérents tou t m otif de craindre qu'ils 
m oins aride, moins com pliqué, plus soient, bon gré, ma! gré. entraînés 
brillant. Le syndicalism e où il aura dans le sillage d ’un parti, fû t-il d 'ins- 
fa it ses écoles, acquis ascendant e t piration la m ieux  apparentée à la 
notorié*é, lui aura fina lem ent servi nôtre  (l) Plus encore que le respect 
de trem plin p o u r  politiaue ner- d e ja « lettre  » des décision se pose
sonr.elle ou celle, d ’un parti déter- une question d ’esprit : il faut en con-

séquence que nos dirigeants qui a su i
vent » la politique et surtout un par
ti donné, s ’im posent une sage réserve, 
un tact et une loyauté indiscutables 
dans leurs a ttitudes et dans leurs rap-

m iné.

AU BUREAU FEDERAL 
DE LA METALLURGIE
Le B ureau  fédéra l s’est réuni  le 

0 ju illet.  | |  s’est p a r t i c u l iè re m e n t  pen
ché sur  le problème des sala ir es  et 
du  coût de la vie, et su r  la réo rg a 
n isa t ion  de la Fédération .

Après ut exp-osé de son Secrétaire  
Général  Savouil lan  et une large dis
cussion.  la motion su ivan te  a été 
adoptée à l’u n a n im i té  :

Le B ureau  Fédéra l de la M éta l lu r 
gie  réuni  à P a r is  le 6 Juillet, après 
é tude  du  problème actuel des sala ires  
«4 en face des proposit ions gouverne 
m e n ta le s  :

— approuve  la posi tion de la C F. 
T.C., se re fu san t  à accepter  de  telles 
propositions ,

— proteste  en pa r t icu l ie r  auprès  du 
g ouve rnem en t  su r  le tau x  Jlu relève
ment  proposé, tau x  qui  ne correspond 
nu l lem en t  avec l’au g m en ta t io n  du 
coû t  de >a vie,

— rappelle  que dans  son effort en
faveu r  de la fam il le  ouvrière  p ou r  
l ’au g m e n ta t io n  des compléments  fami
l iaux,  les synd ica ts  chré t iens  considè
ren t  ces oompléments  comme une ins
t i tu t ion  de justice sociale et de so l i 
da r i té  na t iona le  Ils  ne sau ra ie n t  pour 
a u t a n t  se laisser  d é to u rn e r  de r é t a 
bl issement d ’un m in im u m  vital pour 
tou t  sa la r ié ,  même cél ibata ire  et d ’une 
a u g m en ta t io n  générale  des sala ires  en 
ra p p o r t  avec le développement de la 
product ion ,  —

— réclame donc Im m édia tem ent  pour 
tous  les t ra v a i l l e u rs  une  m a jo ra t ion  
m ensuelle  de 1.500 f r an cs  suivie de 
l’é tude  d ’une remise en o rd re  effective 
dea sala ir es  aveo fixation du sala ire  
m in im u m  vi ta l ou t r a i t e m e n t  de base 
d u  m a n œ u v re  non spécial isé ou assi
milé ,

— réclame une  modif ication du  p ro
je t gouvernem en ta l  de re lèvement des 
a l 'o ca t io n s  fam il ia le s  de telle façon 
que la famille  nom breuse  française  ne 
6oi t pas lésée,

— réc lam e  la mise en application 
des mesures  préconisées p a r  le oen 
g rès  confédéral ,  en vue d ’une baisse 
des pr ix ,  élément essentiel de l’améllo 
ra t ion  de la s i tua t ion  des famil le s  ou- 
vrières  ert des vieux trava i l leurs ,

— Invite tous  ses m i l i t an ts  à p a r t i 
c iper  ou  à p rom ouvoir  toute  act ion 
suscept ible  d 'am en e r  une baisse dos

pr— ’ dem ande  à  la Confédérat ion de 
co n t in u e r  à m a in te n i r  les r e v e n d r a -  
t lons  formulées  p a r  le Com'té  Natio
n a l  e t le Congrès confédéral .

T E N T E R  
VOTRE CHANCE !

Le Synd ica t  Ouvrie r  de la M éta l lu r 
gie de la Région Paris ienne  organise  
une  tom bo la  au  prof i t  de se9 œuvres 
sociales, les bil le ts  sont en vente au 
p r ix  de 4 fr. 95.

Faites  bon accueil aux  cam arades  
qui  passeron t  au p rè s  de vous avec 
ce* b il le ts ,

1er lot s Un poste de T.S.F. j 
2* lot : Un vélo hom m e ï 
3e lot : Un vélo femme ;

1 apparei l  pho tograph ique;
1 vase de v a le u r  ; 

et de nom breux  a u t re s  lots.
Tirage en Septembre

iiimmmimmmiiiimimmmmiiiiii

lot
lot

FONTAINE, à B oulogne-B illancourt 
(serrurerie). — G uy Renault, candidat 
C. F. T. C. est élu délégué des Jeunes, 
au scrutin  secret.

Ces exem ples prouven t que les je u 
nes syndicalistes chrétiens possèdent 
la confiance de leurs camarades et 
qu’ils se m ontrent partout des prom o
teurs de l'Union ouvrière par l’unité  
d'action, dans l’in térê t professionnel 
des jeunes travailleurs.

Jeunes qui lisez ces lignes, fa ites  
com m e eux. Que chaque section d 'en 
treprise C. F. T. C. possède une Com 
m ission des Jeunes active ou tout au

ports avec leurs camarades. N 'oublions | m oins un responsable dynam ique.
pas que nous com ptons dans nos 
rangs non seulem ent des « dém o
crates chrétiens ». mais des m odérés, 
des socialisants et nom bre de cam a
rades qui n 'inclinent vers aucune po
litique définie ou m êm e se défient, 
à tort ou à raisons de l'action de 
tous les partis actuels. Tous ont le 
droit que nul n ’abuse de leur con
fiance en faisant bon m arché de 
leur tournure d ’esprit — dans [a m e
sure, ce a va de soi. où celle-ci reste 
com vnîible avec un  syndicalism e de 
bon aloi. ,

Toutefois — ce sera ma conclusion 
— ne dram atisons rien. Scrupuleux, 
exigeants, pratiquons la « correction  
fraternelle  » quand il le faut. Mais 
rien ne serait plus néfaste et plus 
in juste que de laisser croire que nous 
assimilons, fû t-ce  en les réprirpant. les 
quelques abus ou erreurs com m is chez 
nous dans ce dom aine délicat à la tu 
telle politique habituelle qui sévit 
ail'eurs sans réels scrupules. Préser
vons notre œ il des pailles ôtons-les 
s’il s ’en trouve, mais ne les confon
dons pas avec les poutres dont tant 
d ’autres s ’em barrassent assez peu.

Edouard MORIN.

(1) D ’ailleurs un parti peut dévier, 
dans l’application, su r un ou p lu
sieurs points im portants de sa doc
trine . E t du m êm e principe théorique 
affirm é, des partis m êm e voisins, 
voire des tendances du m êm e parti, 
peuvent déduire des applications très 
différentes.

E n  face 
DES RÉALITÉS

Après le Conseil National d 'A vril, la 
C. F. T. C.. devant la situation dra
m atique des salariés réclam ait une 
prim e provisoire de vie chère de 1 500 
francs à verser im m édia tem ent et d e 
mandait en m êm e tem ps une remise 
en ordre des salaires A u jo u rd ’hui, la 
plupart des directions d ’usines ac
cordent, après des m ouvem ents ou 
des m enaces de grève, une prim e pro
visoire de 1 000 francs.

Pour répondre  d certaines person
nes rnal intentionnées, il est bon de 
rappeler que la C. F T C. avait pris 
position, non contre l ’ordonnance de 
sécurité sociale jugée au contraire 
indispensable, mais contre les m oda
lités sectaires de son application, au
jourd'hui, notre point de vue a en
core prévalu, M. Croizat annonce des 
élections futures... avec représenta
tion proportionnelle et les cadres, 
agents de m aîtrise e t techniciens ob
tiennen t certaines garanties pour con
server les avantages acquis dans leurs 
régimes privés de prévoyance-retraite.

Notre Fédération a signalé par des 
tableaux, des graphiques la situation  
décroissan’e des salaires des métallos 
ouvriers et m ensuels comparée à celle 
des autres corporations.

De toute leur ardeur ceux  qui d iri
gent votre Fédération et ses synd i
cats essaieront de rem ettre à leur 
vraie place lors des nouvelles con
ventions collectives tous les salariés 
de la Métallurgie et de leur faire a t
tribuer les m oyens m atériels pour 
vivre et travailler au re lèvem ent du 
Pays. J. RENAULT.

Laissez parler les discoureurs, les d i
viseurs de la classe ouvrière. Agissez 
pour le bien de toute la Jeunesse de 
votre usine, avec toute la jeunesse de 
votre usine !

c La Comm ission syndicale  
des Jeunes.

Il faut en finir !
Des études sérieuses que nous avons et perm ettra it peu t-ê tre  de d ifférer 

faites su r les budgets ouvriers, su r certaines augm entations envisagées 
ce q u ’accorde le Ravitaillem ent e t su r par l ’Etat.
les p rix  p ratiqués, il ressort que, pour Nous en avons assez des beaux dis
vivre, le m anœ uvre (coefficient 100) cours, des vaines promesses, des 
devra it gagner 50 francs de l'h eu re  hym es à la production dont on nous 
m inim um . berce tous les jours.

Car pour nous. Vivre, ce doit ê tre M étallurgistes ! nous sommes tou t 
la possibilité de m anger à sa faim  disposés, e t nous l ’avons déjà prouvé, 
pour ê tre  en é tat d ’accom plir la tâ -  à accom plir le m axim um  pour relever 
che qui nous est dévolue, de s 'hab iller le Pays de ses ruines, mais q u ’au 
décem m ent, de se loger convenable- moins ceux qui ont en m ain les rênes
m ent, de se d istraire  sainem ent, de du char de l'E ta t nous en fournissent
pouvoir cultiver e t élever son esprit, les moyens.
de p ro fite r  raisonnablem ent du pro- Qu ils libèrent nos industries de tou- 
grès, en un m ot a vivre en homme » tes ces paperasseries tracassières (hé- 
e t non en anim al réduit à une m aigre ritage de Vichy).
pitance, à un local infect, à un hori- Q u'ils sim plifient tous les rouages 
zon lim ité. adm inistratifs inutiles qui paralysent

C 'est hélas ce qui se passe de nos la reprise e t fon t perdre tan t de 
jou rs  pour un  grand nom bre de sa- temps.
lariés. de pauvres vieux e t de fam illes Que dans chaque branche, avec les 
nom breuses. intéressés eux-m êm es (patrons, ca-

Bien des gens poussent les hauts dres, ouvriers), ils coordonnent et éta- 
cris lorsqu ils en tenden t parler d 'aug- blissent un program m e bien défini e t 

' conform e aux besoins du pays. «La
m achine-outil a réalisé quelque chose 
dans ce sens.)

Deux ans ont passé depuis la Li
bération et, alors que nous avons un 

. Im périeux besoin de refaire notre
Le 8 juille t, le p résident G. Bidault, m arine m archande pour faciliter les 

s ’adressan t aux m em bres de la Con- échanges avec les colonies, nous som- 
férence économique, s exprim ait en mes encore à a ttend re  un plan pré- 
ces term es : « Mais, vous le savez cis de reconstruction dans ce do- 
bien. ce qu 'il s'ag it d 'envisager au- maine.
jo u rd ’hui ce sont, hélas ! le m ain- Q u’ils m etten t tout en œ uvre pour 
tien  des restrictions et le développe- obten ir un m eilleur ravitaillem ent des 
m ent des efforts et n im porte quel populations urbaines, 
gouvernem ent trah ira it sa mission en Qu'ils se m ontren t sans pitié  pour 
tenan t un au tre  langage » ies accapareurs, les affam eurs e t les

Nous ne le contestons pas, m ais fau t- trafiquan ts de toute nature, 
il au moins que ces restrictions soient Q u’ils fassent confiance à la classe 
imposées à tous, et que le développe- ouvrière et n ’hésitent pas à l’appeler 
m ent des effo rts le soit égalem ent. à donner son avis sur les grands pro- 

Ce seront encore les plus déshérités Dlèmes^ Avec sa com pétence. «Ve ap- 
qui au ron t à souffrir d ’une te lle si- ^  ' ° U’e sa
tuation e t la justice  réclam e q u ’à générosité s. en ne la trom pe pas. 
tem ps exceptionnel soient appliquées -v,®112” ! ,? ,1! .  actionnaires de nos r i
des m esures exceptionnelles. sociétés, ^ . nos, . eh®fs ^ industrie,

C ertaines ont déjà été envisagées. * £f u£ adm ettent et reconnais-
teile la confiscation des biens des col- qUe / / / f  en t n est 1)111111 m °y en
laborateurs, des profits illicites, m ais el f ? "  Dul- ...
nous voudrions bien connaître le m on- „_9U „dU)i S 11
tan t total de ces récupérations ren- e s £ l a l ° " nab
trées dans les caisses de l'E tat. *- es£ ae lls. oub ie,n t . tr0 ?  s0,u*

Mais il en est d ’autres. Nous ver- eJ * l 4 S?® J T  £
rions très bien faire  rendre  gorge à K°™sm e- £acteur de dlscorde e t de
tous ceux qui, p rofitan t de la m isère nai,® ’ . „„ ____ .__. .
du peuple, de la pénurie de tous pro- , , ^
duits. se sont enrichis arb itra irem en t va tange de 1 intérê t national que de 
pendant ces six années. de leur Partl ° u de leu r ProPIe

Cela allégerait les charges publiques 1 Qa g |es

m entations de salaires.
Or, la p lupart du tem ps, ce sont 

ceux-là m êm es qui. m enant une ex is
tence  facile, trouvent cette réclama
tion extraordinaire.

Lecteurs de 
« Voix des Métaux »

quand vous avez lu vo
tre journal, faites-le lire 

autour de vous !

capitalistes abandonnent 
l ’exploitation de l ’hom m e par l’hom 
me.

Que les ouvriers s 'acqu itten t cons
ciencieusem ent de la mission e t du 
rô le qu 'ils ont à rem plir dans l’écono
m ie du Pays. Ainsi, chacun selon son 
rang, rem plissant les devoirs qui in
com bent à sa charge, tous con tribue
ro n t à refaire de la France, le pays 
où il fa isa it e t où il fera  bon de 
vivre.

R. DUBOIS.

LES SALAIRES ?
P our vous p erm e ttre  d ’avoir une modalités d’augmentation sui- temps seront maintenus après 

idée des propositions faites p a r  la v a n (es  ; l’application des dispositions qui
£ u nsf é vonuse donnon0snaèf-apérCé°sn u n ,qeUxe:  L’augm entation sera de l ’or- précédent.
t ra it  concernant l ’augm entation des dre de 2o 0/0 à  dater du 1er juil- Chaque salarié sera placé 
salaires du rapport de la Commission 1943 et respectera la hiérar- dans la même position indivi-

lie existante. duelle que celle qu il avait pré-
La Commission propose les cédemment dans sa catégorie 

modalités de calcul suivantes de ou dans son échelon. Le maxi
hausse des salaires qui seront mum moyen est en fait devenu 
appliquées par la Commission un minimum depuis le 19 décem- 
Nationale des Salaires : bre 1945. Les travailleurs rému-

— Le nouveau salaire mini- nérés au-dessus de ce maximum
mum est égal à l’ancien salaire auront la même position par 
majoré de 25 0/0 du salaire rapport au nouveau minimum, 
maximum moyen ancien. La Commission Nationale des

— Le salaire moyen maximum Salaires appliquera les proposi-
de la catégorie est établi à 15 0/0 tions ci-dessus dans le cadre des 
au-dessus du nouveau minimum arrêts de mise en ordre des sa- 
(sauf pour les catégories où l’é- laires au 15 mars 1945, de telle 
cart actuel de 20 6/0 est main- manière qu’une nouvelle mise 
tenu). en ordre résulte de l’ensemble

— Les nouveaux salaires mi- des mesures prises par elle, 
nima ainsi créés seront les sa- £ n toute hypothèse, aucune

des p rix  e t salaires Industriels. En . . -
ou tre  nous avons calculé les salaires u iiic  c A M û m c .  ̂
m inim as e t m axim as obtenus par 
l ’application des propositions.

Augmentation des salaires.

L’augmentation du pouvoir 
d’achat de la masse des consom
mateurs pouvait être a priori re
cherchée au travers soit d'une 
augmentation générale des sa
laires, soit d'une baisse générale 
des prix.

La délégation patronale, qui 
avait présenté le 13 juin à la 
Commission Nationale des Sa
laires des propositions tendant 
à préférer à une politique det&mr* K  s a s  - p a r a a s ? .  »
veur de l’accroissement de la le premier mois. suivant les règles ci-dessus ne

. . .  , — Les deux mois suivants, le nourra dépasser 15 0/0 du nou-
production, a constate que la si- saiaire minimum individuel ga- *?eau sa|ajPre ~maximum. Toute-
tuation économique présente ran(i est fixé à 104 0/0 du sa- ',™.u aucun salaire effecti-
Ptmt malsaine notamment en laire minimum de la catégorie vem’ent payé à la date du 16 juil-

ou de l’échelon. jet 1946 ne pourra subir de di-
— Après 3 mois dans l’établis- minution. 

sement, le salaire minimum in- pour les ouvriers travaillant 
dividuel garanti est fixé à 108 au rendement, le salaire moyen 
p. 100 du salaire minimum de maximum reste supprimé sous 
la catégorie ou de 1 échelon. réserve que les tarifs au rende- 

Pour les ouvriers rémunérés ment restent déterminés sur les 
au rendement, le salaire mini- bases de oalcul normal pour 
mum individuel garanti sera le chaque profession et que leur ap- 
même que celui des ouvriers ré- piication n’ait pas pour objet ou

était malsaine, notamment en 
raison de la nécessité de procé
der à des rajustements de prix 
trop longtemps différés, et que 
cette situation devait être coura
geusement assainie si l’on vou
lait établir un niveau d’équili
bre à partir duquel l’augmenta
tion de la production ne puisse 
plus ensuite qu’orienter les prix 
à la baisse. Dans ces conditions, 
elle a décidé de se rallier au
principe d’une augmentation im- munérés à l'heure. pour effet une surenchère des
portante des salaires.

Après discussion, la Commis
sion s’est mise d’accord sur les

Les rapports qui existent ac- salaires de nature à provoquer 
tuellement entre les salaires au des débauchages de main-dœu- 
rendement et les salaires au vre. œ

Remise en ordre 
15 mars

Propositions commission nationale écor omique

M in im u m M o y e n
m a x i m u m

M in i m u m  
1 e r  m o is

M in im u m  
2* et 3* 

mois

M in im u m  
a p r è s  

3* m o is
M o y e n

m a x i m u m P l a f o n d

20. » 
21.60 
24.20 
25.40 
28. » 
31. » 
34. »

24. » 
25.90 
27.85
29.20
32.20 
35.65 
39.10

26. » 
28.10 
31.15 
32.70 
36.05 
39.90 
43.80

27.05. 
29.20 
32.40 
34. 1
37.50
41.50 
45.56

28.10
30.35
33.65
35.30 
38.95 
43.10
47.30

31.20 
33.70 
35.80 

- 37.60 
41.45 
45.90 
50.35

36.90 
38.75 
41.15 
43.25 
47.65 
52.80
57.90

Manœuvre gros travaux . . . .  
Ouvrier spécial, l r‘ catég. ..
Ouvrier spécial., 2” catég........
Ouvrier profes., I 1” catég. ..
Ouvrier profes., 2 catég.........
Ouvrier profes.. 3» catég........

\
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4 LA VO IX DES METAUX

A PARIS

CONSEIL SYNDICAL D’une Section à Vautre

*

«y

r*

L e Conseil syndical ouvrier de la 
M étallurgie s ’est réuni le 19 ju ille t 
1946.

Un exam en approfondi de la ques
tion  des salaires et des p r ix  perm et 
de faire le point de cette grave ques
tion qui intéresse, en prem ier lieu, 
le m ilieu  ouvrier.

Des prises de position très précises 
prouven t que cette  question des sa
laires a bien été, com m e il en  avait 
été décidé le m ois dernier, la préoc
cupation dom inante de tous nos m ili
tants.

T out en renouvelant sa confiance à 
la Confédération, le Conseil insiste  
pour q u ’il soit fa it le m a xim u m  du 
possible en faveu r d ’une large d if fu 
sion de tous les actes de la Confédé
ration.

Une étude  sur les m oyens propres d 
augm enter nos e ffec tifs  e t surtout à 
in tensifier l’éducation syndicale e t la 
m ontée des m ilitan ts perm ettra  à 
notre syndicat, à la rentrée des va 
cances, d ’am orcer une  nouveau train  
de réform es de structure des plus in 
téressantes.

Les com m issions d ’études seront dé
sormais élargies e t un  appel, que vous 
lirez d ’autre part, perm ettra  a u x  sy n 
diqués qui le désiren t de poser leur 
candidature.

N otre loterie se développe favora- 
.b lem ent mais, à cause de la grosse 
période de vacances, le tirage, qu i se 
com plétera d ’une fê te  fam iliale, aura 
lieu en septem bre.

L e  S e c ré ta i r e  : R. LA URIOT.

EN PROVINCE

Saint-Michel-de-Maurienne
L es nouvelles élections au  com ité d ’en

treprise de la  Régie N ationale de# U sines 
R E N A U L T  viennent d 'avo ir lieu. Comm e 
il fallait s’y  attendre, aucun siège n ’a pu 
ê tre  obtenu p a r la  C .F .T .C . Nous ne nous 
faisions, quan t à nous, aucune illusion sur 
le sort réservé à  nos candidats. T an t que 
ne ser < pas établi légalem ent un systèm e 
équitable d e  représentation proportionnelle, 
il en  sera p robablem ent toujours ainsi, pu is
que  nous som m es en  m inorité à  peu près 
dans  tous les services. N ous possédons bien 
une  m ajo rité  écrasan te chez les em ployés, 
m ais le vote des ouvriers a  naturellem ent 
fait pc. cher la balance.

N éanm oins, ces élections n ’auront p as  été 
sans provoquer quelques surprises, puis
q u ’elles au ron t vu, en tre  au tres, l’élim ina
tion d ’un cand idat sortant d e  m arque : c o 
tre cam arade  R IC H A R D  secrétaire de la 
C .G .T . P as moins.

E st ce  à  d ire  que l’action m enée jusqu à 
ce jour p a r  notre cam arade ait é té  si d é 
p lorable que  les travailleurs lui a ien t tout 
naturellem ent retiré leur confiance nous 
som m es persuadés que  non. R IC H A R D  est 
un m ilitant de très vieille date , un d e  ceux, 
bien rares, qui sous l’occupation acceptè
rent, à  côté d e  nos am is d e  la  C .F .T .G  
d~ recom m encer la  lutte. M ais il a un iort, 
un très g rand  tort : il appartien t à  la vieille 
tendance  ̂ confédérée, à cette poignée de 
n a ïfs  qui croient encore q u ’on peu t faire 
du bon travail syndical sans em boîter le 
pas  d ’un parti politique. Et ceci c ’est im par
donnab le. A ussi le lui a-t-on fait bien 
voir.

A près une sournoise cam pagne, destinée 
è  préparer le terrain, son nom, (com me veux 
d e  no.i candidats) s’est trouvé brusquem ent 
rayé  des affiches au m atin  des élections; 
en  m êm e tem ps d 'innom brab les inscriptions 
invitaient le personnel s  voter pour tels 
candidats. A  se croire revenu au  tem ps 
heureux du referendum . E t, d an s  certains 
secteurs, on poussa m êm e la  conscience à  
rem plir en série les bulletins de vole des 
cam arades. Comm e ceci, aucun doute, la 
victoire de la  dém ocratie serait assurée.

Nous n 'avons pas, quan t q nous, à  nous 
m êler ries conflits q u i . peuvent ex ister au 
sein de la  C .G .T . M ais nous, qu i n 'aim ons 
q u e  le travail loyal et au g rand  ojur, res
tons profondém ent écœ urés devan t de telles 
m éthodes.

R . JA C Q U EM M O Z.

THOMSON - ASNIERES
Ainsi que nos c am arad es  ont pu  s ’en 

ren d re  compte  p a r  l 'af f ichage des p ro 
cès-verbaux d-es dern ières  é lec t ions  de 
délégués du  personnel,  notre  section 
C.F.T.C, a  o b te n u  un  g r a n d  succès, 
dans  tous les collèges ,  sauf  dans  ce
lui des ouvriers .

Noua ne pouvons que  dép lo re r  la 
position prise  p a r  nos oam arades  de 
la C.G.T. se re fusan t ,  co n t ra i re m e n t  
à  l ' année  dern iè re ,  à  fa ire  une liste  
commune.

Ainsi que nous  l ’avons f a i t  s avo i r  à 
son heu re  p a r  l’aff ichage  de correspon
dance  échangée  e t de oontacts  établis,  
nous avons décidé de fa ire  c au s 0 com
m une aveo nos cam arad e s  du  8 .C.I.R. 
oecl d a n s  u n  b u t  u t i le  à  l 'ensem ble  
du  personnel  de no tre  entreprise  et 
non pas aveo l’a rr iè re -pensée  d 'ê tr e  
nu is ib le  à  la C.G.T.

J u s q u ' à  ce jour ,  les rap p o r ts  ava ien t  
é té  t rè s  oord laux  et nous  ne c royons  
pas q u ’une  dif férence puisse se m a n i 
fes te r  m a in t e n a n t  en tre  ouvriers ,  tech
niciens,  agen ts  de m a î t r i s e  et cadre» 
qui  o u v r e n t  tous  po u r  le mêm e idéal: 
celui de la  l ibé ra t ion  de la  olasse 
ouvrière .

Félicitons nos am is  Trouve  e t C h a r 
b o n n ie r  des Cadras.

Acker-MIcault  et Mereuze. des a gen ts  
de m a î t r i s e  e t technic iens,  et Mmes 
Q uen t in  Chev i l la rd .  P a s say ,  M. Van- 
hove. des em ployés,  p ou r  leu r  éleo- 
tlon aux  postes de t i tu la i r e s  e t de 
supp léan ts .

8 ouha i tons- teur ,  p a r  une  Juste com 
préhension  de leu r  rôle, p a r  un  esprit  
exem pt de tou te  p a r t i a l i t é ,  de m e n e r  
à  bien la  tâche  qui  l e u r  a été confiée 
po u r  le p lu s  g r a n d  bien de to u t  nos 
c am ar ad e s  e t l ' évo lu t ion  sans  cesse 
g ran d is san te  de notre  C.F.T.C.

S.N.E.C.MA. KELLERMANN 
(Ex-Gnôme-et-Rhône)
Comité  d ’Entreprise .

2e T o u r  (3 Juillet)
Le b u re a u  de no tre  Section Sy n d i

ca le  a  fa i t  en tem ps  uti le  les d é m a r
ches  nécessaires au p rè s  du  b u re a u  de 
fa C.G.T. po u r  la const i tu t ion  d ’une 
liste com m une .  La réponse a y a n t  été 
négat ive,  la C. E. a  adop té  la réso
lu t ion  su ivan te  :

La C.F.T.C, ne  p ré sen te ra  pas de 
c an d id a t s  a ü  2« t o u r  ds scru t in ,  r é 
servan t  sa  posit ion p ou r  un  éven tuel  
3* tour .

Cette décision est prise.
1 * P o u r  p ro tes te r  con tre  les m o d a 

lités de ce 2e to u r  qui perm et  de p ro 
c la m er  élus, les c an d id a t s  a y a n t  obte
nus  la m a jo r i té  re la t ive  sous réserves 
que le nom bre  de su ff rages  exprim és  
p a r  la C.G.T. et  la  C.F.T.C. réun ies  
a t te igne  60 0/ 0.

2* P o u r  m a r q u e r  la néoesslté de rem 
p la c e r  oette loi p a r  l ' app l ioa t ion  de 
la R.P. a insi  q u ’on en use s u r  le p la n  
pol it ique.

A oe 2° t o ü r  a u c u n  c a n d id a t  
n ' a y a n t  été  proo lam é  élu, u n  3* to ur  
a u r a  Heu le 18 sep tembre.

S.N.E.C.M.A. - BILLANCOURT
Chers oam arades ,

Un mois passé dé jà ,  lo in  de cette 
sect ion que nous  avons  mise su r  pied 
ensemble .

Appelé à  d ’au tre s  fonctions, qui me 
me confèrent  peut-ê tre  d ’au t re s  droits, 
mais  auss i de g ra n d s  devoirs , J’ai dû 
q u i t t e r  m o m e n ta n ém en t  tous  me9 c a 
m arades  aveo qui j ’ai t r a v a i l l é  de
puis  la  L ibérat ion  dans  une  cord ia le  
f r a te rn i té  à  la  fo rm at ion  de notre  sec
tion C.F.T.C. de l 'u s ine  de B i l lan 
court.

Ce n 'e s t p a t  sans  regre ts  que  J'ai 
qu i t té  ce poste que  vous m 'aviez  
donné  en gage de confiance,  mais  Je 
sais  que Je pu is  p a r t i r  l 'espr it  t r a n 

qu i l le ,  oa r  d 'au t r e s  sont là  p o u r  re
p ren d re  le f lam b eau  que nous  avons 
tou jou rs  ten u  h a u t  et fe rm e.

Mon cam ar ad e  Mace qui m ’a  rem
p lacé  à  ce poste si in g ra t  de secré
ta i re  g é n é r a l  ne peu t  q u ’avo ir  toute  
votre confiance,  Il la  mér i te  e t II 
t ien d ra  c e r ta in em e n t  encore  mieux 
que  mol cette p lace  qui est à  l ' av a n t  
poste de la  C.F.T.C.

Je  ne sais  com m en t  vous  e x p r im er  
m a  g ra t i tu d e  p o u r  le geste si dé l ic a t  
que vous avez e u  à  mon ég a rd ,  je ne 
le m é r i ta is  cer ta in em en t  pas, c a r  il 
est t rop  d isp ropo r t ionné  au  t rava i l  
de syndica l is te  que  j ’ai  pu  accom
p l i r  a u  m i l i e u  de vous e t gràoe à  
vous.

Je  ne vous  en rem erc ie  que p lu s  
a m io a lem en t  e t p ro fondém en t ,  c a r  
cet te a t ten t ion  à  laque l le  J 'é ta is  lo in  
de m 'a t t e n d re  m 'a  été  dro i t  a u  oœur.

SI Je ne suis  p lu s  c haque  jo u r  pa rm i  
vous, sachez q u e  j 'y  suis  de tout 
c œ u r  p a r  la pensée.

Nous avons fa i t  du  bon t r a v a i l  e t  
si nous n 'a v o n s  pu  ob ten ir  un  seul 
siège aux  de rn ières  é lections, nous  
n ’en a f f i rm ons  pas m oins  de Jour en 
leur  notre  vita l i té  e t notre  représen
ta t iv i té  sane cesse g ra n d is sa n te  : les 
nombreuses  adhés ions  que  nous  rece
vons c h aq u e  sem aine  noue le p ro u 
vent.

Bravo,  mes cam arades ,  en a v a n t  
po u r  une  O.F.T.C. for te  et  to u jo u r s  à  
l ' a v a n t  de la bonne cause.

Votre  ex-secré ta ire  i 
H. MICHELET.

PANHARD „
MOTION

Les ouvrie rs ,  em ployés,  techn i 
ciens, agents  de mait r le e  e t cad res  des 
E tab l issem ents  P a n h a rd ,  ad h éren t s  à  
la C.F.T.C. e t s y m p a th isa n ts ,  réun is  
en Assemblée g é n éra l e  e x t rao rd in a i re  
le 19 ju i l l e t  1946, après  avoir  en tendu  
les exposés s u r  la s itua tion  généra le  
actuelle  et les sa la ires ,

J u s t i f ien t  leu r  pa r t ic ipa t ion  a ü x  dé
b ray ag es  du  meroredi 17 ju i l l e t  et de 
oe jou r  en face de9 re fus catégor iques  
de la d irec tion  aux  d em andes  d ’a u g 
m en ta t io n  ou  d ’am énagem en ts  de sa 
la ires proposées p a r  les dé légat ions  
ouvriè res ;

m an ifes ten t  leur m écon ten tem en t  à 
l ’égard  du  Gouvernement qui n ’a pas 
encore  pris  effectivement les mesures  
u t i le s  pour  fa ire  baisser le coû t  de 
la  vie e t am élio re r  le rav i ta i l lem ent  
des t r a v a i l l e u r s  et de leu r  fam i l le ,  
et contre  la carence du  p a t ro n a t ;

c o n s id é ra n t  l ' éca r t  tou jou rs  g r a n 
d issan t  en t re  le ssa la ires  e t le coût 
de la vie, es t im ent  que  la so lu t ion  
la plu s  ra isonnab le  dans  l ' in té r ê t  gé
né ra l  ré s idai t  dans  la réduct ion  m a s 
sive des p r ix  de vente des p rodui ts ,  
fav o r is an t  a insi le pouvoir  d 'a ch a t  
des classes  laborieuses :

s ouhai ten t  a rd e m m e n t  que la Con
férence Economique aboutisse  à la ré 
duc t ion  possible des m arges  bénéf i
ciaires, à une  am élio ra t ion  des s a la i 
res. à ce que celles-oi ne soit pas In
fé r ieure  à 1.500 fr. p a r  mois, e t que 
les compléments  fam i l iaux  ra ju s té s  
so ient liés aux  sala ires ;

font appel  une fols de p lu s  à l ' es 
prit  de compréhension  com m un de 
TOUS p our  que les sacrifices d e m a n 
dés soient supportés  p a r  toutes les ca
tégories de citoyens et p a r  to u tes  le* 
c la sses  sociales;

d e m a n d en t  que dans  les décisions 
officielle* prises, la  s itua t ion  des re
tra i tés .  pe ti ts  ren tiers  et vieux t r a 
va i l leurs  ne soit pas aggravée  pa r  une 
é lévation des pr ix  des p rodu i ts  subs
tan t ie ls ;

s’é lèvent  aveo v igueur  contre les 
a ugm en ta t ions  des prix  des tr anspo r ts ,  
eau. gaz et électrici té, et a t t i ren t  tou t  
spéc ia lem ent  l’a t ten t ion  de leurs  é lu s  
m un ic ipaux ,  d é p a r tem en tau x  e t cons
t i tu a n t s  pour  que la nationa l isa t ion  
et la gestion de ces services pub l ics  
ne deviennent pas p lu s  onéreuses  que 
dans  le passé; q u ’e l les  soient a u  con
tra i r e  une souroe de profit  p ou r  la 
oollectlvi té, tout en am é l io ran t  la si
tua t ion  de leu rs  agents;

espèrent  d ans  une  sincère  et loya le  
un ion  entre  tous  les hommes de bonne 
volonté, po u r  a ide r  au re lèvement  gé
n é ra l  du  pays  al à  la défense de nos 
in té rêts  n a t io n au x ,  sans  exclusive ni 
sectarisme ;

font confiance à la C.F.T.C. pour  
q u 'e l l e  poursu ive  in la s sa b le m en t  et 
énerg iquem en t  son act ion  sociale et 
professionnelle ra isonnée  dans  le ca
dre  des principes démocra tiques  aul 
r a n im e n t  et que dans  les heures  d if 

fic iles  que nous  traversons.  TOUS ses 
dir igeants ,  comme ses m i l i t an t s  soient 
è leurs  postes sans désempare r.

Paris ,  le 19 Ju il le t 194G.
Le B ureau  de la Section C.F.T.C.

PANHARD.
— Motion votée à l’u n a n im i té  de 

l 'Assemblée.

MACHINES CHAMBON
68. rue de Crimée Paris (19’) 

Comité d 'E n treprI se  :
E lec t ion  des membres .  — Représen

ta tion  p ropo r t ionne l le  ap rè s  entente  
en tre  les rep résen tan ts  des syndica ts  
C.G.T. et C.F.T.C.

Membres t i tu la i res  :
. .M m e Laborde (secrétaire) C.F.T.C., 
agen ts  de m aît r ise .

Mlle  H a n k a r  (t résoriè re)  C.F.T.C., 
employés.

Mme L am arre ,  C.G.T., cadres .
Mme Rouleau, M. Raimbeuf.  C.G.T., 

ouvriers.
Membres supp léan ts  :
M. Touzard ,  C.F.T.C., agen ts  de m a î 

trise.
M. Moulin, C.G.T., ouvrier.
M. Régnier, C.G.T., ouvr ier.

Réalisa tions  du Comité d 'en trepr ise  : 
M aladie  :

1 o 30 f rancs  d 'i ndem nité  journa l iè re  
à tous  les ouvrie rs  payés  à l 'heure  
d 'a p rès  le nom bre  de journées  de ma

Le Directeur : Ch. SAVOUILLAN 
lmp. J.E.P., 7, rue Cadet, Paris-91 
Travail exécuté par des syndiqué;

DOCUM ENTATION
Au «Journal Officiel»

« j. O. » du 23 juin.
— Décret du  21 ju in  tendant à déclarer exécutoire, dans les départe- 

m en ts du B as-Rhin, du  H aut-Rhin  e t de la Moselle, l ’acte d it loi du  27 mai 
1941 portant institu tion  d ’un  livre de paye.
« J. O. » du 26  juin.

— R ectifica tif au  « J. O. » du 30 m at fixa n t les zones territoriales pour 
la déterm ina tion  des salaires dans les départem ents du Cher, de l’E ure-et- 
Loir, Loiret, Yonne, Calvados, H aute-G aronne, A in, Rhône, Région adm inis
tra tive de Strasbourg.

— R ectifica tif au « J. O. » du  31 m ars portant classification des em ployés, 
techniciens, dessinateurs et agents de m aîtrise dans les industries de la 
M étallurgie e t du Travail des M étaux des départem ents de la Côte d'Or, 
Doubs, Jura, H aute-Saône, N ièvre, Saône-et-Loire, Yonne.
« J. b . » du 30 juin.

— A rrêté  du  21 ju in  relatif a u x  congés payés des travailleurs déclassés.
« ). O. » du 3 juillet.

— A rrêté du 21 ju in  m odifiant des abattem ents de zones pour certaines 
localités du départem ent de Vaucluse.
« ]. O. » du 6 juillet.

— A rrêté  du  29 ju in  fixa n t le régim e des prim es d ’allaitem ent et bons 
de lait.
« J. O. » du 13 juillet.

— Loi 46-1623 du 12 ju ille t relative au jour férié du  15 ju ille t 1946.
« ]. O. » du 21 juillet.

— Décret n° 46-1622 du 19 Juillet 1946 pour l'application aux conjointes 
ou veuves de salariés avant élevé cinq en fan ts ju sq u ’à l’âge de 16 ans, des 
dispositions de la loi N° 46-1146 du  22 m ai portant généralisation de la 
Sécurité sociale.
Pour les textes complets.

Nous ne pouvons donner dans ce journal l’intégralité de tous les texte* 
eue nous vous signalons certains d ’entre eux  n ’ayant q u ’un intérê t local 
vu nariiculier à une certaine branche de la m étallurgie. Les camarades 
in ii eisns particulièrem ent par ces lois, arrêtés ou décisions peuven t se les 
p r o m e r  en s’adressant d irectem ent à l’adm inistration du t  Journal O fficiel ». 
Bl. quai Voltaire. Paris 7e (C.C.P. 100-97 Parisj en envoyant 4 francs par 
% J. O. » demandé.

ladle  porté  su r  leurs  feuilles  d ’a ssu
rances  sociales.

Cotte ind em n i té  est a l lo u ée  auss i a u  
Personnel payé  a u  mois, m a is  seule
ment  ap rè s  trois moi8 de m a la r ie  con 
sécutifs.

fo  P a iem ent  de 25 0/0 de la somme 
rem boursée  p a r  les Assurances  So- 
olalcs s u r  les p rodu i t s  p h a rm a c e u t i 
ques.

Décès :
Somm e de 1.500 fr . a l lo u é e  à  la  

famil le  d 'un  m em bre  du  pe rsonnel  dé
cédé.

Naissances :
Après six mois de présence à  l 'u s ine  

Il est a lloué une  somme de 1.500 francs  
à  l’ouvrie r  ou em ployé  a y a n t  uno 
naissance à  son foyer.

Mariage :
Après 3 ans  de présence à  l 'usine  II 

est a l lo u é  une  somme de 1.500 f r an cs  
a u  jeune  homme ou à la jeune  fil le  
employée à l’usine, qui fonde  un foyer 
p a r  le m ar iage .

A ppren t is  :
PRIME D’ENCOURAGEMENT

Tous les ans  po u r  les p lu s  m é r i 
t a n t s  :

i r e  année  : 3 prix  de 100 à 300 »r.
2me année  : 3 pr ix  de 200 à  400 fr.

3me année : 3 pr ix  de 300 à  500 fr .
Somm es doublées p a r  la  di rection.

FORD A POISSY
Nous transmettons le résultat des élec

tions des délégués du personnel des Usi
nes Ford qui ont eu lieu le 24 avril 
pour le premier tour et le 2 mal pour 
le deuxième tour.

Il est à remarquer que dans le Collège 
« Employés », si le mode des élections 
avait  été basé sur le système impor- 
tlonnel, la C.F.T.C. obtenait un délégué 
titula ire  et un délégué suppléant sur les 
trois délégués à élire.

Votants : 265.
1 C.G.T. élu. 149 voix, soit 56,23 p. 100.
1 C.F.T.C. élu, 98 voix, soit 37 p. 100.
A noter que la C.F.T.C. obtient  en

viron un tiers des voix des votants, 
alors que la C.G.T. n 'obtient pas les 
deux tiers.

Nous pouvons néanmoins  nous déclarer 
sat isfa its  du résulta t obtenu, car  ce Col
lège ne comportait au pioment du vote 
que 55 syndiqués; le résulta t est donc 
encourageant  pour la C.F.T.C.

PATHE-MARCONI - PARIS-CHATOU

Après proposition, le bureau de là 
section comprend :

Un délégué syndical ouvrier.
Un délégué syndical employé, techni

ciens, agents de maîtrise.
Un délégué des Jeunes.
Un secrétaire.
Un trésorier.
Un responsable de presse.
De cette première réunion à l ' am 

biance de franche camaraderie, 11 res
sort  très  ne ttement que tous les mem
bres de la  section 6on t  décidés à  faire 
uniquement de l 'action syndicale pro
fessionnelle profitable  & tous e t à  déve
lopper leur section qui, tout en é tan t  
dé jà  Impor tante  au départ,  promet de 
le devenir encore plus d ’ici peu.

ETABLISSEMENTS AUTOCLEM 
A LEYALLOIS

Elections  de délégués t i tu la i r e»  
e t su p p léa n ts

Votants  î 45.
Bul le tins n u t 9 : 2.
Délégué t i tu la i r e  C.F.T.C. t 26 voix. 

Elu.
A s ig n a l e r  q u ’il y a  4 mois fa  C P. 

T.C. n ’exista i t  pas  dans  l ' é tab l issem ent ,  
et que le p rem ie r  ad h é r en t  à  notre  
cen t ra le  synd ica le  vient  d 'ê t r e  é lu  dé
légué  t i tu la i r e ,  a f f i r m a n t  u n e  fols de 
plus  la  confiance  que  lui on t  témoigné  
se» o am arad es  d ’a te lier .

ETABLISSEMENTS JAPY-FRERES
Résulta ts  des élect ions des dé légués  

du  personnel ï 
Effectifs Inscrits  : 31.
Effectifs vo tan ts  : 29 
Laboue Héléna  (C. F . T. C.) 26 voix. 

Elue.
Autre élect ion :

Effectifs- du  personnel  : 31.
Votants  : 29.
Suffrages  expr im és  : 29.
Ont obtenu :
T i tu la i re  s u p p lé a n t  î
Foret  E douard  (C.F.T.C.) 23 p lus

I voix : 24. Elu.
Jaoovissy Ant. C GT) 26 p lu s  1 voix t 

27. Elu.
C-arron Eugène (C.G.T.) 1 plu» 27 

voix : 28. Elu
Vallois Rose (C.F.T.O.) 1 p lu s  10 voixt

II Ballottage.

SADIR-CARPENTIER
Elections dé légués  du  personnel

C o m m e  su i te  à la  d e m a n d e  fa i te  p a r  
les dé légués  C. G. T., a p p u y ée  p a r  
n o t r e  dé légué  C. F. T. C , la D irec 
t ion  a d o n n é  sous fo rm e  de  p r im e  de 
r e n d e m e n t ,  u n e  In d e m n i té  de  c h e r té  
de  vie  de  4 f r an c s  de  l’h e u r e  p o u r  
les ouv r ie rs ,  so it  832 f r an cs  p a r  mois 
p o u r  les co l la b o ra teu r s  j u s q u ’à  la c a 
tég o r ie  c o n t r e m a î t r e  Incluse.  N o tre  
dé légué  va d e m a n d e r  les 1.500 f r an cs  
ré c lam és  à n o t r e  d e r n i e r  C ongrès  n a 
tional.

Il f a u t  c o n t in u e r  n o t r e  e f fo r t  dans  
tous  les d o m a in e s  e t  ne  pa s  oubl ie r ,  
s u r  u n  a u t r e  p lan,  de  d e m a n d e r  au 
n o u v e au  G o u v e rn e m e n t ,  le d ro i t  à  la 
r e p r é s e n ta t i o n  p r o p o r t io n n e l le  dans  
les é lect ions  de  nos  dé légués  d u  p e r 
sonne l  e t  d ’e n t re p r is e ,  p o u r  é v i t e r  
l ’é to u f fe m e n t  de  n o t r e  synd ica t ,  si 
b ien  co m m e n cé  p a r  la  lo t d u  16 avri l .

J .  HATRY.

COMPAGNIE DES COMPTEURS 
DE MONTROUGE

A la suite  d ’une  In te rvent ion  d 'une  
dé légation dans  la  Journée du  18 Juil
let, la Direction a  accepté d 'accorder  
Une p r im e  de 500 fr. p a r  q t inza lne  aux 
ouvr ie rs  et de 1.000 fr. aux mensuels .

Sa tisfaction provisoire a y a n t  été don
née a u  personnel en a t t e n d a n t  la  dé
cision officielle  g ouvernem en ta le  a u 
cun a r r ê t  de t rava i l  ne s’es tprodui t .

CONGES PAYES DES JEUNES
Après 3 mol* dans  l ' en tr epr ise  ï 

Moins de 18 ans  : 26 Jours ouvrables.
De 18 à  21 ans  : 18 Jours ouvrables.

Moins de 3 mois de présence :
Moins de 1 Sans : 13 jours  ouvrables .
De 18 à  21 ans  : 9 jours  ouvrables.

LE BUREAU.

LOCOTRACTEURS MOYSE 
A LA COURNEUVE

Une nouvelle section d ’entreprise 
C.F.T.O. est née. Depuis quelque temps 
déjà de nombreux bulletins d’adhésion 
de non syndiqués ou anciens cégétlstes 
éta lent remiB à  un de nos camarades. 
Aussi le 20 Juin, à 18 heures, avai t lieu 
dans le réfectoire de l’entreprise, la pre
mière réunion en vue de formation off i
cielle de la section syndicale C.F.T.C.

Avant de procéder à la constitution du 
bureau, notre camarade Simone Trois- 
gros, du secteur Saint-Denis, précisa les 
principes de base du syndicalisme chré 
tien, démontra l 'action de la C.F.T.C. 
et donna la position de celle-ci sur les 
divers points d 'actuali té  et particulière
ment sur celui des salaires et des prix.

Différents camarades posèrent des 
questions et des échanges de vues r a 
pides mais Intéressants pour tous en 
découlèrent. A signaler avec plaisir la 
présence de Jeunes à l ’allure décidée.

SUPPLEANTS
Délégués supp léan ts  : Robin Paul .  
Votants  : 33. Voix : 25. Elu. 

Elect ions des m em bres  du  
Comité.

d 'E tabHssem ent  
TITULAIRES 

Ing. tech. : ,
Casser Coze Chr is tian.
Votants  : 19. Voix : 13. Elu.

Cadres :
Blé Madeleine.
Votants  : 19. Voix ï 11. Elu.

SUPPLEANTS
Employés :

Véron Simone (C F.T.C.). . . . .
Votants  : 31. Vo.x : 15, Elu.

USINE WESTINGHOUSE
A FREINVILLE-SEVRAN 

Résulta ts  des élect ions d u  personnel.
Délégués d ’a te l ie r  :

Ouvriers -employés.  1 e r  t o u r  :
C.G.T. 5 é lu s  .............................  547 voix
C.F.T.C................................................. 91 —
Abstent ions  ....  250 —
Bail-otage :
C. G. T. 2 é lus  ..........................  532 —
C. F. T. C......................................  150 —
Abstentions ................................  230 —

Cadres-M alt rise-Techniclens :
1er to u r  : C. G. T ...................... 78 voix
C. F. T. C............................................  66—
Abstentions  .......................................  30—
Ballotage  :
C. G. T. 2 é lus .........................  83 —
C. F. T C. 1 é lu  .....................  78 —
Abstentions ................................  30 —

Comité d 'E ntreprise : 
Ouvrie rs-Employés  ï
C. G. T .............................................  555 —
C. F. T. C...................................... 123 —
Abstentions ...............................  300 —

Cadres-Maitr ise-Techniclens :
C. C. T .............................................  85 —
C. F T. C......................................  66 —
Abstent ions  .......  38 —

Ces chif fres Ind iquen t  ne ttement
l’Inf luence de la C. F. T. C. dans  cette 
us ine de la m é ta l lu rg ie  qui é ta i t  con
sidérée  comme la forteresse de la C. 
C. T. dans  la localité.

Les ré su l ta ts  obtenus  sont un  en
c ou ragem en t  p ou r  nos  dév-oués m i l i 
tan ts  qui sont décidés plus  que  Jamais  
à poursu iv re  leur acton.

A. SANDRAS.

CONSULTATIONS JURIDIQUES
par notre Avocat Maître BOHN 

le matin, 29, rue Desaix. Paris-15’
Tél. SEGur 79-53 

les mercredi et vendredi
de 17 à 19 heures 

(Service Juridique 1er étage)
11 bis, rue Roquépine. Paris-8'

L E C T E U R !
En raison de la période des vacances

VOIX DES MÉTAUX
ne paraîtra pas en Septembre


